
(11 y a mima d u usines ou la réduction des 
uuttas inférieures au compta ue subissent au-
rune rédaction) . exemple • on compte Ifc est 
i-iyé pour 19 dultes lorsque l'article sera 

fi «1 même A 12 dultes, il ne subit pas 
île réduction de façon. Enfin les tisseurs se
ront augmenté* de 5 % sur tarif 1 et 3 at co
ton jusque 1 m 59 Inclus - ourdisse uses, de 
7 a M % suivant numéro des chaînes. Com
pare! le salaire des ourrtlsseuses de Lille 
ivec Armentlères C'est après avoir obtenu 
les fjOaciattoai sans aueune consultation 

"" milTMti *nn'r" iï"-fu" • " — qu.e 

la MHRPJII MrMnynalcnc Tient cner « at-
teMon I • aux ouvriers de Mlle, d'Hazebrouck 

alors que les délégués de ces mêmes villes 
m éot fait condamner par un rapport déposé 
• eassssassa M X M N cmgim itshoriei 4e 
i industrie Textile 
en 19W~^~^~^~" de France, 4e 

tenu & Lyon 

à 

. de faire crier « Casse-
— - te Un* at de las exciter 
f SfsroM : noue «vont autant 

_ _ J ufl métf* éé tau* que «os ca
marades u Arrnentières et nous voulons être 
1 ayés au même tarif Les tisserands de Lille 
savant mieux que quiconque" : 

1. Que les conditions de travail de Lille sont 
moins rti/ficileequ'à Armesttléres Houpllpea. 

màjorftl l a ' i n M k «at supérieur tur"?'au-
tres. __ 
tes'sjsalss dtl« cent fisses àArraentières et 
que leur outillage et que leurs conditions de 
travail leur permettent d'Ortensuler îear pre-
tiuctlon. 

t. Que les salaires sagnés & Lille sont an 
partie supérieurs aux salaires gagnés à Ar-
mentièras-Houpllnes. 

5 2 M > < « b « M TéttfJsr «a Lin* n'a pas 
a rerUVOIr dé rappel su* devoirs ni d'être ac
cusé d'indifférence sur des concession» qu'il 
ne connaît pas et par de* syndicats qui ne le 
consultent jamais. 

6. Enfin que l'amélioration des tarifs ne 
doit et ne peut se fut** éJM fNV «ne action 
commune des syndicats les orientant vers 

aaBBBBSBBBBSBBBBBBBBSBs», arrêté* eut 
--_ SS* RS n 
resté M sssspend. 

I reste «an* «es archl-
ils est teojoors préparé 

________________^_i_-i_u* de Lille Tien
nent d'Ar-tfatittMS ; 11 aat k constater que 
P» pottr «sert de ces ouvriers ne renient pfaa 
tteéer dans leur ville natale parée qu'ils cons
tatant on* w n salaires de Lille sont supé
rieur* aux satairw gagnés précédemment par 
*_• t AmaBtlétws et Houpltae*. 

OONOLUUON 

O aat rearswabla q*e no* organisation* *••> 
Mat taa sel*** à perue par dea ayndteata 

Nous estimons qu'avant de lancer dea env 
ouMKtrat at d'être attaqué*, ceux-ci devraient 
aa aoias consulter las autres 

Si toussa la* aqranlaations étalent fédérée*, 
las rapport* seraient atas étroits et osa dtfft-
salM* o* a» produirasaa* pas. 

U 0 1 — h | |I* «u SysNHoat TsxUlt 
a* LUI* at eavtrem. 

L'opWoi tm iratroi 
LéT question la pfcw bnHanto de ce datai 

Wuie ve autour aa raccord armentièroi* étant 
Mite dse métisre Northronp, noua avons de-

lé A un ht-ustriol de la région, em-
ployant cette ssrte de métatra da noua dire, 
en tonte sincérité, ce qu'U pensait des mé-
ttare multiraee 

• On aa lait en général da très fausses 
idées sur le tenehnynernerrl des métiers 
Mut issrwya. - sa» a-WI dàt On a dst qua eséa 
sstaft mdknWmmur 1 htenstrie textes. Mata 
DM 1 

a Les ayantes» « M proconra l U i s i i l i 
lion des méttsre^ormropp dans la région da 

1* Pour la patron A atténuer la rareté Ae ta 
main fesuvie pour les pstit* artid~e payés 

vs^t^arrî _. _ soeever des métiei s 
qarnrtatttta aoor tes mettre «or métiers Nor-
taroep. le Iravail ebataa coton payé Jorcé-
aneut très ban marché 

n H n'y a, dans la f niili—i — ml da mé
tier fterPU'opo, pour la patron agios. avan-
taaa «Haut au prix de revient, A cause des 
traie suoplémenUiree de préparation et 
oTastaeTLa terataatinn reste équivalente en 
qualité à celte «a métiar insVanigoa ordV 
ne!r^. 

• Le* ouvrier» d'Artnanalaras n'ont tfaiW 
leurs pas t cTaandre l'entrée rapide sur la 
place, de* métier* Norfhroyp ; Vetar rende-
Okani n'est pas d'un bénéfice absolu pour 
le patron ; aaouiae la (atacation géoérele 
d'ArnvmaArea comporta aartoot de» « abat-
ne* » en gros numéros da coton at le mé» 

n'offra aucun avant aa* A 
» en gros numéros. 11 

f i s inuleau, La trop sauve 
n'est d'un bon rapport c*r*avee 

da la « Ht aat» » (•»» peu utiHase A Armaa-
ZTâ N'a-t-c* pas Aat qos la * chaîne a 

Un pourvalt êtw roontée sur rosttera rsatte-

•M M Cest uns erreur flawnanta n ne fan» 
Ismaiif aavàr vn on n étier Nortnropp pour 
AtrVcêla. La anonta»* d t » * aeaj* «chatoe » 
S sur »é«er maMpi* proswaosrait pour 
Vosrniet Mtvtaelsor ds ces métier* moiti-
pl.s de te'e arrêta fréqoenta ans Ve prix da 
raviant da la teste aeraft exorbrtan*., » 

LE CAS TOUNY 
Il se complique 

du cas Lefranc 
Paris, 4 juin. — Al la sake de la séanse 

dllier à la Chambre, Je ministre de l'intérieur 
a prescrit à M. Hecnion, préfet de police, 
d'inviter M. Touny, directeur de la police mu
nicipale, à demander sa mise à la retraite. 

Ce matin M. Klotz a. fait appeler M. Hen-
nioa, préfet de police, et a conféré avec lui. 

La note survante a éeé ensuite communiquée 
i ta presse : 

u A ta suite des dectaratiocu que M. Touoy 
s a cru devoir faire dans la presse, où il met 
» pairticulièreinent en cause M. Lefranc, chef 
« adjoint du cabinet du préfet de police, le 
s ministre 11 ràmériessr a chargé M. Hen-
* nloa de demander à M. Lefranc toutes ex-
* pticattons écrites nécessaires. » 

Ajoutons que M. Klotz s'est rendu I midi 
i l'Elysée pour tenir le président de la Répu
blique au courant de ces divers incidents , 

Parla, 4 join» — M. Klotz, ministre de 
Mnfértetif, n'avait pas encore reçu ft la fin 
O la journée, la rapport qu'il avait deman
de au préfet de police à' propos de l'inter
vention de M. Lefranc, encf-adjoirrt du ca
binet de Mb Henmon. 

C'est donc seulement dans la matinée de 
demain qu'il pourra examiner ca document 
et prendre une décisjoo» 

A LA CLiMBRE 

Contra l'arbitraire 
gouvernemental 

Protestation du Comité central 
de la Ligue des Droits 

de l'Homme 
Naos recevons <>arnrrjunicatJon de l'ordre 

da jour suivant i 
Le comité centra] de la Ligue des Droite 

ds l'Homme réuni, le 2 juin 1OT3, a voté A 
l'unanimité k» résolutions avivantes: 

1. Perquisitions h-régulières, mandats 
en Mane, un projet de lot érigé en dogme. 

La Ligue des Droits de rHomme, 
Considaront qu'a la suite d'une instruc

tion ouverte, des perautaiuons ont été faites 
dans des >oôrnenix ,cbez des particuliers et 
A des sieces d'associations, en vertu de 
mandats de justice ne portant aucune dési
gnation de personnes ni de lieux ; 

Considérant que ces perqulsitiona ayant 
lien en l'absenoe des personnes ou des re
présentants lûffaux des société» chez les-
miefles ces opérations ont été réalisées, les 
dossiers ainsi constitués no eaoraieTvt avoir 
de valeur juridique ; 

Ccondérant enfin qu'H est rrKMatroeux 
d'assimiler A on délit Jes protestations con
tre un projet de loi, et de traiter oorarae 
des provocations a ta desobéiesanco les 
écrits traduisant ces protestations : 

Dénonce cet pratiques gouvernementales 
et judiciaires comme un dC/t au droit et à 
ta fustice. 

2. Manifestation républicaine inlerdita. 
La Ligne dea Droits de l'Homme, 
Considérant qu'an cours d'une mauifesta-

tton républicains glorifiant Jeanne d'Are la 
police a interdit de rappeler que Jeanne 
d'Arc a été brûlée par les protrea et trahis 
par son roi ; 

Cbraudéraot qu'au contraire toute liberté 
a été laissée ma partis de droite d'organi
ser autour de la mé.»nuire ds Jeanne d'Arc 
des manstestatinna royalistes et niérioalss i 

Constata osw, aoue a* n»H»aja»e ••»!*—1 
sa liberté de manifestation n'existe phte qui 
pour les adversaire» de la République. 

& Inafltutaars taqutéiés. 
La Liasse des Droits de l'Homme, 
GrAsMérant qn'rm oertatn nombre d'ins

tituteurs ont été frappés cUacaplmairement, 
soit pour avoir asaUlé a une conférence, 
eoit pour avoir signé i >e pétrtion contre le 
rataWiatiement du service de trois ans, soit 
pour avoir crltiqné puWiqoemerrt un projet 
de loi en discussion devant le Parlement ; 

Proteste énergiquement contre ces attein
te» aux libertés essentielles des citoyens et 
demande le retrait des mesures disciplinai
re» dont viennent d'être frappés ces nul»-
tuteurs. 

•ai «u^st pan de mots q . 
p*an* «tsavé ds donner on* vue d ensemble 
de la asluateon »eUa ace ta isilsiaafas snaa> 
gée «trtonr de l'arcord arrnénOerois te prA 

Espérons qu'une dissuasion raiaonnée et 
cordiale permettra amx syndiqués ds trou
ver on terrain d'entante où a* pourront par 
la émit» aa rencontrer aussi avec les pa, 

ALEX WILL, 

Briand blessa dais 
oie collision d'autos 

L'ANCIEN PRESIDENT DU CONSEIL EN 
SERAIT QUITTE POUR DES CONTU-

SIONft SANS GRAVITE 
Paris I juin. — Le bruit se répandait tar

divement cet après-midi à la Chambra et 
causant la peu* vive émotion, que Briand 
avait été victime d'un grava accident d'auto» 
mobile. 

Voici, d'après les premières information.», 
dans quelles conditions s'est produit l'acci
dent, dont les conséquence* paraissent heu
reusement beaucoup moins graves qu'on an-
rail pu le redouter. 

Evreux, 4 juin. — Une voiture automo
bile, dans laquelle se trouvait Briand, an
cien président du Conseil, est entrée en col
lision, aux Chatunes, près de Pacv-sur-Eurc, 
avec «na voiture de la maison Maggi. 

Briand at l'une des personnes qui l'accom
pagnaient ont reçu des contusions sans 
réelle aravité-

L ancien président du Conseil a pu conti
nuer son vovaas sur Paris. 

La Défense de 
L'obs truct ion 

projets de M M. 
O a i l h a r d -

fra i s de l a 
Paris, i juin. — La •éance est ouverte 

deux heures quinze, sous la pstaiosnro de lentrë. — Nous acceptons. 
M. René RENOULT. lAUfâRIOT dtt qa'it ne votera pas le centre-

L'ouverture de (a pèche I d ^ " » ^ ^ ^ ^ 
Lé monopole est contraire an principe es-LE PRESIDENT annonce qu'il est saisi 

par M. Breton d'une proposition de loi 
tendant a fixer au 15 juin l'ouverture de 
' pêche à la ligne toutes les lois que lu 

15 juin tombera un dimanche. 11 sera sta
tué sur l'urgence en fin de séance. 

Je suis d'autre part saisi, continue M. l n s c ' 7 ? ^ " 'I"1,"*:?", u " S ' "=""•'=•. - • «-m» , f™. A*JZ^A* * K , ( M > n » t i « i ri„tue»tation de 1 école i-ubliqne et pnv...-. Renoult, d'une demande d'interpellation d,\ 

Ecole Laïque 
cléricalefontinue. - Les contrô

les Roche et de 
Bancel firent tons les 

sknee d hier 
M. Jutes ROCHE et plusieurs mettfena Un 

lentiel que" ses amis et lut étendent car il 
'k l ève toote garantie aux minorités. (Très 
( e n , très Mes). 

La Imerté n'est pas en cause r elle est à la 
ase des krfff exietaTiliee, et les projets en 

fisensston n'ont qu'un but : assurer la fré-

Dana ces oonditionê, le contre-projet est M. CoUiard s w T a l r ^ l t e p^volTconu^^^^ f l ^ E T ? 1 

par l'rnspecteur d'Académie du Rhône in-•»*"«• (APPtauejssements à gauche). 
tercosant aux instituteurs de conduire leste R n a a n a a r n m h k t 
enfants des écoles aux fêtes laïques. W* S laaWJO bUinUfll 

M. RENOULT. — Quel jour propose l t ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Govfvernenrent 7 ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

3.* M / - ? S E : — ^P**8"**"1 , "^ c*^ M. DESOYB, rapporteur fait observer que 
assiste à la séance cM Sénat. Il ecnjpte v. fo cmin.pr<tiei vise A te fois la projet n r te 
mi'cependant dans le courant d i a p r é s - jr^.mtel ta i <te l'école et la proposition de 
midi. Je prié M. Collterd d'attend» Jns- ftN

Bra«l, s n r ^ l l e t o l M a e récotelSqna 

le eontre-projet 

que-lA pour 
la tion. 

fl en est ainsi décidé. 

fixation de aon interpel- " ~r_ . , r, 
""""*"' C'est le premier projet seul qm est en dta-

ensaion. Oit ne voit ne» comment a peut met-
pc de la liberté d'en-

yjtyssmejit qm' e?t consacré par le. loi de 
ISBZ, et pourquoi il «erait nécessaire de le 
procteiner à nouveau. (Très bietj, très bien 

Tonte la qneslion est do .savoir s'il n'v a 
pais lieu d'édi<•!• tions nouvelles 
pour assurer la fréquentation da l'ècolo 
«lors qu'il est prouvé, par les statistiques 
officiefies. oue la loi 4è 1S82 n'a pas atteint 
le but ou'etlo se proposait 

M. Jules Roche a parlé do droit du père 
6> famille : la Commission ne la conteste 

i aussi un cWoir, et le projet 
• borne h préciser e-n quoi consistent 

ce droit et. M> dovoir. (Très tiien. très bien). 
Si on volait le contre-projet de M. JuJe» 

Roche. H on résulterait une équivoque puis
qu'il rie ferait que er>rtf>a/'rer k noTrveaai un 
principe ron-snrré par la kX «.xistante. 

L'état d'esprit de le Commission est le 
même qite eewl 'le M. .Iules Roche lors de la 

on de la loi de 18Mï qui, A ce mo
ment, ne demandait nullement d'affirmer '•» 
rn'inrir*" de la lihert 

La Défense Laïque 
La Chambre aborde la suite du dét>. 

sur la défense laïque. 
M. J. Roche continuant son discours qii 

la fatigme l'avait obligé d'interrompre, lor 
de sa dernière séance, reprend son exp. 
se da la thèse de la liberté, telle qu'il . 
comprend dans son contre-projet 

M. J. ROCHE. — A maintes reprises l< 
républicains les plus autorisés ont 
ftné et soutenu ce principe de liberté. 1 
n'y a pas de pays civilisé qui ne tienne 
honneur d'instituer ce principe au se; 
même de sa législation. Il n'y a pas « 
République qui nio ce principe de l'en» -
finement libre. Les monarchies pas davu-
taeje* 

M JOUSSELIN. — Oui, mais ailes M-
mettent toutes le contrôle de l'Etat ; tous 
la question est 1A 

M. J. ROCHE. — Non, toute la aasstiei 
n'est pas là. 11 s'agit d'abord affirmer 
principe. 

M. JOUSSELIN. — D'accord. Mais qie 
faites-vous du contro'e T 

M. J. ROCHE. — C'est une d>i 
tion de principe que le pose et sur teonels 
il importe que la Chambre ae pronooes 
tout d'abord. 

Cette aïftixnation initiale détenninen 
par la suit* l'orientation de sa polit îqi» 
ou -vers la liberté ou vers te monopoie : 
Donc, avant tout, le principe I 

Le Gouvernement a dit qu'rl voulait l'a 
nion de loua les Français, et ette n'a 
mais été plus nécessaire qu'aujourd'hui. S 
on la veut, U ne faut pas la chercher dei^ 
V n W i i h » , un n I • »i rfv A . tm S U ) » 
et de te liberté. (Vite apotavntasernente k1 

droite et au centre). ^ ^ ^ ^ 

Répliqua di I . F i r i lu id Buisson 
M. Ferdinand BUISSON, président de Va 

CtMiirnission, dit que, dans la bette page 
d'histoire que vient de retracer un homme 
aussi compétent que M. Joies Roche, il y a 
Heu de retenir surtout la partie qui concer
ne la période révolutionnaire. 

Le discours de Mirabeau, sur l'éducation 
nationale, cité par l'orateur, n'a jamais tu 
prononcé ; on sait bien aujourd'hui que ce 
di^coura n'est pas de Mirabeau. 

Quant au projet de Lepelletier de Saint. 
Farseau. il n'a été découvert qu'après, sa 
mort, par son frère. 

M. Jules ROCHE dit qu'il l'a tait obser
ver lui-même. 

M. LE PREHDENT DELA COMMISSION 
ajoute qu'il suffit de se reporter aux texte* 
de la Convention pour voir qu'on ne peut y 
trouver le principe de la liberté absolue de 
renseignement. (Armtendrsaementa à gau
che). 

Il y a, dans ces textes, de nombreuses res-
bichons au principe, en ce qui touche les 
instituteurs, les livrée d'enseignement et 
les parents et tuteurs des enfants. (Très bien, 
très hfen h «anche). 

Aujourd'hui mémo M. Jules Roche a fait 
on voyage autour du monde et nous s esta 
les dispositions constitutionnelles de 
pays «msaCTant la liberté da l'enseigna 
ment. 

Mais, pourquoi n'a-t-H pas cité le texte de 
notre lot organique de l'enseignement qui 
peut soutenir la comparaison avec tous le* 
autres ? (Très bien, très bien à gauche). 

Le principe de ta liberté, il est vrai, n'est 
pas inscrit dans notre Constitution. Si M. 
Jules Roche veut l'y inscrire, qu'il proposa 
la revision ds la Constitution. S'il le fait, 
l'orateur proposera de compléter son contre-
projet au moyen da texte de la Constitution 
de 18iS. (Applaudissements a gauche1. 

g"*". 

renseignement 
•note*. 

s :1 reça do te. 
•sieurs de ses colle-
M contre-projet. 

Renvoyé à la Commission 
M. ÎM PRKSIOENT DE I.A COMMISSION 

demar» te le renvoi à la Commission du con
tre-protêt et de ramendemenl. 

Il fait observer que es contre-projet W 
parait se référer au second projet relatif au 
contrôle de l'enseignement privé à propos 
duquel M. Brard a déposé sa proposition. 

Le renvoi à la t'• «nmissioit est de droit : 
denrafn i (Bruit}. 

M. LR RAPPORTEUR demande que la dis 
cassion continue par la discussion du con
tre-projet de M. de Gailhard-Bancei, 

Un contre-projet 

de I . de Bailhard-lhncel 
Pour f Enseignement 

congréganiste 
M. DE GAIUiARD-BANCEL défend un 

conue-projet ainsi conçu : «Art 1er. — 
l » de la loi du 30 octohre 1S88 et la 

Kl du 7 juillet 1901, sont abrogés. 
a Art Z. — Les CornmiBsions municipales 

scolaires, instituées par l'article 5 de la loi 
d'i ïS mars 1882 et pair las articles 54 a 60 de 
li loi du 30 octobre 1886, sont remplacées 
pur des Coinuiissions scolaires communales 

L'orateur dit qu'il tient a profiter de l'oc-
, ii lui est offerte pour protester con

cision .des congrégantstes et pour 
• l'égalité devant la loi en faveur 

..il'eanistes et des pères de famille. 
holiques, la où il n'y a pas d'oeolee 
sont obligés d'envoyer leurs en

fants h l'école publique où, trop souvent, 
ivancea ne sont pas respectées, 
i ! Très bien ' a droite). 

Ceux qui ont pour eux tous les pouvoirs, 
avouent qu'ils ont à se défendre contre l'é
cole privée réduite à ses propres forces. 

mpère-Morel, dans un article de 
I' a Humanité. », qui a causé un certain i-moi 

tes radicaux, sous prétexte de défen-
èoa$e falque, tentent de nouveau fie 
i la vieille politique anticléricale. 
.i de la liberté de l'enseignement 

revendique le droit d'enseigner 
. membres des congrégations. Leur 

n'e«t pas contestable ; les réeul-
i concours prouvent 

|vas inférieurs aux institu
teurs laïques. 

UAFFIN'-DUGENS dit que ces concours 

c i prouvent rien au point de vue de l'éduca
tion. 

M. de ftéJLHARD-BANCEL répond qu'on 
ne saurait contester la eapacité éducative de 
ceî iVjtlgleux qui se donnent tout entiers k 
Dieu et au peuple. (Très bien ! Très bien 1 
à droite. Interruptions a ga ; 

M._ BUISSON, président de la Commission 
d» renseignement, fait observer que te lot 
en discussion a uniquement trait à la fré
quentation scolaire. 

M. de GAILHARD-BANCEL estime <me h-
WarlejOBBi sTjonorsrait et servirait les in

du pays en rouvrant les portes de la 
i ceux qui ont été obligés de s'oxpa-

trier. 
M. LE RAPPORTEUR dit que ce «ont les 

départements où les écoles libres sont le 
plus nombreuses qui donnent la plus gran
ds proportion d'illettrés. 

M. COMPERE MOREL dédaro que c'est 
eans les pays pauvres qu'il y a de plus d'il
lettrés. 

M. da GAILHARD-RAN'CEL dit que dans 
plusieurs département» où les écoles laï
ques sont presque désertes ,les écoles prl-

itriliuen* à assurer te fréquentation 
scoiairc. 

On a supprimé, à une dato récente, le lien 
que la loi de 18* avart voulu établir entre la 
société républicaine et l'école laïque, en don
nant an maire et au délégué cantonal accès 
a 1 école. 

Il est de l'intérêt de l'école que les père* 
cl; famille s'intéressent a son fonctionna-
mont. 

L'orateur ajoute que son contre-projet 
s'inspire de ce principe, rmisrm'il place l'é
cole sous le contrôle des pères de famiHe. 

Le protêt de ta commission ferme, au con
traire, reçois aux pèics de famille. 

poli L 'le vue, il porte une Btidnîe 
\ lroits des parents. 

Lamendin it Dttbled protestent 
I AMKNU1N dit que, dans sa région la li

berté des père* de famille est constamment 
tenue en échec par les Compagnie* de Mi-

! exigent fu* les enfants soient bap-
tisis, qu'ils fassent leur première commu
nion oit au'ils aillent à l'école privée. (App. 
h l'extrême gauche : interruptions a droite.) 

DUBLID confirme le dire de Lamen-
«lin et déclare eue telle est la pratique sui
vie dans la maison Lepoutre, à Rounaix. 
(Apn. * l'extreate gauche.) 

COMPRRE-AlOREL considère qu'en régi, 
me oaprtelisl* il n'y a de liberté pour per-

M.DE GAILHARD-nANCEL esthne que te 
rrcours de« pères de famille an ministre, 
nrévu par le projet est on recours absolu
ment iBus-ire. . «_. 

L'oraleiir demande i la utanuire ai tais-
ser les pères de famille organiser et contrô
ler leurs écoles comme ils l'entendront, sous 
la hante surveillance de l'Etat. (Très bien.) 

M LE PRESIDENT fait connaître que lo-
ratenr, fatimié, prie la Chambre d* pronon
cer le renvoi de la diseussion. 

M I.K RAPPORTEUR prie Iorateur de 
consentir h une suspension de séance et de 
reprendre ensuite ses explication;. 

M. de (JMLHARD-BANCKL défère au dé
sir exprimé par M. le Rapporteur. 

La séance est suspendue 
\t DANKLOU demande à la Qiambre, 

vi rétat de faUgne de rorateur,de proiîoncer 
i de la discussion. 

I.O. suite du débat est renvoyée à mercredi 
M. AYNARD fait savoir que la commis

sion. chru-Rée d'examiner la proposition de 
tel tendant k l'inst»tuuon d'une «te ds 
Jeanne d Arc, venant k iinacription qui lui 
avait été accordée pour demain, vu le grand 
nombre des orateurs inscrits et qu'elle de: 
mande que le projet soit inscrit après te k* 

»-—f^-—______ 
position ne soit interposée entre te loi mili
taire et les projeta sur la fréquentation sco
laire. 

M. BARTHOl", président du Conseil, de
mande à la Chambra de surseoir prévente-
i,,enl u toute date pour la discussion de te 
proposition de loi tendant à l'institution 
d'nne fête de Jeanne d'Arc. (Assentiment.) 

L'abus de pouvoir 
de l'Inspecteur d'Académie 

du Rhône 
H r,E PRESIDENT invite la Chambre à 

statuer sur la date de la fixation de l'inter-
peUaUcn de M Colliard sur l'abus de pou
voir commis par l'inspecteur d'acadèmis du 
Rhône, qui a interdit aux instituteurs de 
conduire, les enfants aux fêtes laïques. 

M COLLIARD prie le président du Con
seil d accepter la discussion pour vendredi 
au début de la séance. 

ML LE PRESIDENT DU CONSEIL déclare 
ne pas faire opposition k cette fixation. 

M DANIELOU propose de renvoyer à la 
fin de la séance de demain la fixation de 
linterpellahon de M Colliard. 

M. Cl PRESIDENT consulte la aarnbre 
sur cette proposition. 

Après deux épreuves déclarée* douteuses, 
M Danielou déclare retirer sa proposition. 

L'interpellation de M. Colliard est fixée en 
tête il,» Tordre dn jour de vendredi 

Derram matin, à 9 heures, première séan
ce publique. 

A 2 heures, deuxième séanee publique. 
l a séance est levée k 6 heure*. 

P a r é c o n o m i e achebez l e 

P E T R O L E F I D E S 
il donne plus de lumière 

que tout autre 

Au SENA7 
Pari?, I juin. — La aaanca est ouverte I 

2 lieures 50. 
A L OCTROI OE SAVAY. 

MM. Barthoo et Dumont sont au banc dn] 
sa0*-*VVtifsMKtt#ttt> 

La Sénat adopte le projet de tel autori
sant la perception d'une surtaxa sur l'sj/ 
cool a l'octroi d* Bavay (Nord). 

Le projet de loi portant daseeroent de
là nouvelle battons de te Hève, aa Havre. 

La loi de Finances 

Le Sénat reprend te dicuaaioa da te tel 
de Onanoss. Il en était reste k i'arttoie «Y. 
Le texte voté par la Chambre comporte : 

L L attribution aux tasti|j**_r* pour
vus du brevet rapértem* ou du baocala'i-
réat d une allocation anniwlla os 100 lr. ; 

2. La rate»*-»aat des wattanaats «as ttww 
IMuteurs stagiaires et titulaires, ainsi qn* 
des professeurs et professeurs odjosiial 
des écoles primaires supéneares. 

Le f'xtè proposé par la commission n* 
comporte que le relèvement «tes tratte-
menls. 

M. 1IER1UOi'. — Je demande aa Sénat da 
voter le texte d* la Chambra, si te prima est 
brevet supérieur volée par la Chambra n'é
tait pas maintenue par le Sénat, les princi
pes mêmes sur traquai* reposa notre cm* ai 
gnement primaire seraient compronùs. 

M. M MONO interrompt pour dire que os 
.ivec une prime de 100 francs quant 

remédiera as mal. 
M. IlERRIOT continue, déclarant qu'il tan. 

sorte d'avantager les instituteurs qui ont 
travaillé ptns que les autres en vue d obtenu! 
le brevet suoérieur. 

Il BIENVENU-MARTIN vient Justifier te 
décision da la commission des finances,dont 
il est 1* >i IsliHut. Este n'est pas hostile aux 
allocations -tais astiras que te question doit 
être tranchée par une commission spéciale. 

me des primas ne peut avoir qu'us 
caractère provisoire. 

M. BARTHOU intervient ensuite. 
Le PRESIDENT DU CONSEIL, appuie la 

•lèse de M. Herriot En ajoutant les alloca
tions on compromettrait le recrutement des 
écoles normales prianasrcs. Il s'agit ici moins 
d'un crédit que d'un* onentabjôn M. Bar' 
thou demande de ne pas décourager ceux d* 
notre enseignement primaire dont le bravel 
supérieur a constaté les efforts 

Le texte de la Chambre est adopté. 
Les allocations de 100 francs aux instrhn 

leurs DCnrvus du brevet sapérienr sont r*« 
tablies. 

Snr tartirte PS. M. DEB1ERRE demanda 
d'étendre aux fonctionnaires de l'enseigne
ment supérieur les immunités accordées aux 
fonctionnaires des enseignements secon
daire et primaire. Mais cet article est di* 
ioint. 

Proposition de M. Vebierre 
Après divers-s disjonctions, on parvient I 

l'article 61. 
M. DEBIERRE développe «n article addt 

lionne! pour constituer une commis*ion ds 
contrôle comj»eée de trente membres du 
Parlement afin de anrveUler l'utilisation de» 
crédits votés par le Parlement et mis k la 
disposition des services publics. 

Hic ne ferait pas double entptot, dit M 
Debterre. avec les osmmissions des fiuancei 
des deux Chamhrr-s. qui examinent 1* bad> 
«et, non plus qu'avec la Cour osa Compta*, 
dont les obssrvauons tardive- sont iaopé. 
ranfes La commission nouvelle pé t̂è^rarail 
dans les services pour Vérifier 1 utilwation 
des erédits 

MM SEBIJNE. RION Mn-LDK-LJU 
CROIX. BARBIER. DOUMSR combattent 
cette nroposition par voia *tete«T>mtlon*. 

Le ministre des imance* aoesbat la pnv. 
nosition de M. Ddiierre. qui aboutirait, dit 
M Dumort. à tme n-itifusion des pouvoirs. 

Ftaaieaierrf la ptepocktor: de St. BeMerra 
est leoo»—•'• par m vefar eoatr* S7. 

Oa arrive n l'srtirle 1W da la riiasslii M, 
d<->'it In commission des finances pcopua* te 
reiet 11 «aflil dsvances remonursables aux 
communes cour la construction de chemins 
dr-srinés h l'exploitation des forets leur ar> 
nertenant 

MM 1 oi'l« MARTTN et Henri MICHEL' de* 
mandent le rêbtMi^actnent de cet article. 

M DEVELIJl leeonnalt l'utilité des che
mins forestiers ommutiatix. mais, dit-il, r* 
n'est pas une raison suffisante pour qu'on 
inscrive un crédit su budget 

L'article est disjoint ^^BBBBBBBBBBBI 
On dêeWe de eontin-er demain i 

te discuesion ds la M ds Un sac**.' 
La «éauee est levée à « h. 50 

On fictnr u ritralte 
ïtetia» I l n i «éwawBDt 

Gap. I jute. — Hier soir, vers huit heu
re», un drame épouvantable s'est déroute à 
Erdbnin. rua Neuve M. Roeetenoi, (acteur 
an retraite, revenait d'une petits propriété 
qu'ai posée-ie k te Clapière., quanc en ren
tra-..t k son domicile U fut attiré chez sont 
voisin, le nommé GaHterd, cordonnier, par 
le brurt d'une discussion. Ce dernier «tait 
en train de battre sa femme et M. Rossignol 
intervint pour mettra fin à la dispute. Ans» 
sitôt Gaillard s'empara d'un fusil et fit feu, 
4 bout portant, sur M. Rossignol, qui eut la 
rxàtrjne perforée. Un quart d'heure opraai 
le pauvre homme expirait. 

rgUILUCTON PB I JOIM, — N. é» 

Les 'Baisers, 
T& MONSTRE 

Mal 
PHAOCL 

C'était |* seul mot aat soi vint aux sWrse, 
Csstl^que ce mot dssast tout a—ai; etta l'av 

«vsxatl pteoré. ayant sou fin L 
— Vous m'svias protnis... canrnença-Wi. 
— h n ' t l pu tenir ma promeasu. répond*-

slte... an grand chagrin, un chanjamsr-
tteH ma vis. Et pute, te vous asvate parti. 
Ira j o o m t u m'avaient annonça votre 

a me retrouver T 
_ Je veuteis «eus ravoir, r4ptiquart-ette 

•aaje an «aooa sourire, mate jlttiorats votre 
retour. Ea, te vans te tara, si Je l'avaéB au, 
je D'aurate point tetasé an tu sari U soin de 
ramnHr l'erajsgament que j'avais pris en-

—. Bien vrai rteni*a>da-W!. rien que pour 
M entendra répéter oette parole si ctertea, 
dont il n» «jowrsit s-stir* «a doute te «énee-

A • ] • _ _ _ _ _ _ 
veux al clairs, 

elle leva sur l«l sas bsanx 

— Ai-}* donc l'air ds mentir 1 
Non» «Ils disait vrai, il le sentait bien. D 

dévalait même que sa réponse portait beau
coup pluB loin que les paroles prononcées 
par elle. 

— Mate, fit bientôt Marthe, en jetant au
tour d'eus un regard, nous allons faire 
émeute, les passants nous regardent comme 
un événement ou un accident. 

Cet Instant, tant rêvé par tut, tant désiré 
allait donc avoir un terme. Dans ses yeux 
eae lut une peins si réelle, qu'elle n'eut 
point 1e courage de la faire plus longtemps 

— J'allai» prendre une voiture, lui dit-elle 
tout smiptement, voulez-vous être assez bon 
pour me reconduire Jusqu'au chemin de fer 
de VJnoennes ? Et elle ajouta : — Si vos heu
res os sont pas prises. 

Sas heures T Est-ce qos toute sa vie ne lut 
snpartoneut pas ! . . N'en était-elle pas cer
taine? 

Este en était sûre, mais, ci convaincue d'a
mour partagé qus soit uns femme, elle ne 
peut 9e résoudre jamais complètement à 
auppnrnar les formules banales qui font par
tie de la conversation courante. 

Par contra, il n'existe pas de bonheur ter
restre sompareble k celui de l'homme pro-
fceuMrnent épris et qui acquiert la certitude 
totsme a/xH est l'objet d'un amour oomBtst 
at sattoanl. 

Ces o^qi*s*tecon<ks 'décidaient de ta vie 
Mterstenaot. U était persuadé que te Jeune 

femme l'aimait, et cela d'une affeoUon an-
Hère. Ah ! qu'il était donc récompensé de ses 
cVjutoure 1 Que cette heure bénie qui sonnait, 
tel tojirri oublier le* Jours de deuil !... 

— Alors W dernanda-t-ll, après qull eut 
arrêté un ftacre, — il prit soin de choisir un 
rnnu-ato vieux cheval trottinant sous ka, — 
lesûrjuroua a*t_z_aeendre le chemin de ter. Mk 

Vinconnes ? 
— Oui, répondit-elle, j'habite La Varerme> 

6e»'rt,Maur, avec mon père et ma mère. 
Lorsqu'ils furent assis l'un auprès de Feu

tre dans cette caisse fermée, il comprit 
qu'elle lui appartenait tout entière. Entre 
eux, point de déclaration, point de formules ; 
le mot « Je vous aime » n avait même point 
eu besoin d'être prononcé. 

La première question que Marthe adressa 
à Siivère lorsque la mise an rnerebe canin-
cahe> ou malheureux fiacre leur permit de 
renouer la conversation, fut : 

— Voui ras songez pas à repartir n est-ce 
pas? Vous n'avez pas un autre voyage en 
vue? 

— Repartir! sécria-t-t avec tout son 
coeur, mefctenant que je vous ai retrouvée l 
... Ah ! jamais de te vie ! Si voue aavssB ce 
que j'ai souffert durant ce voyage que J'ai 
eu la folie d'entreprendre !.. 

— Je vous crois, det-aee avec oette simpli
cité qu'elle apportait en tout Et elle ajouta 
4 mt-votx : — Non. n ne faut plus partir. 

— Et Je ne voua perdrai plus, n est-ce 
pas ? Je ne vous ai pe* rencontrée de nou-
veau i our que vous d-"teraieeiei de ma vie ? 
Dites-moi, jurez-mot cette chose, qui est au-
jourd'hot tout pour motT ___*_ 

Non, pour me servir ne vos parusse, 
vous ne me perdrez plus. . 

Alors sa saieté rieuse reprenant te deeens. 
— Avouai qn avoue aves choial a «serai 

ce flacre, qui recule au Heu d'avancer. 
- T a * certes, et « court encore est* fote 

trop vile : tenez, vola rAmJagu, dansi un 
instant 1> Orque, encore QuelfrOe* msnutes, 
et II va me falloir vone qasttar. - Mon Weu, dR-eB* oprte avoir réfléçW L 

, pendant im court espace, Je puis encore faire I, 
quelque chose... pour vous. Je ne puis ne I 

rtjrmirW te train que dans &»& neur«9< L e | 

n«,-rc nous conduira a travers te bois de 
xwr^ones jusqu'à une station que vous dfi-
S ! , T N o g e n t , si voue voulez... Ne me 
E T I T ^ - pas. Cest entendu. 

• éhicule, filant le long de la chaus-
sit jusqu'au bois. La, ils mi-
re. Il faisait un froid sec e* 

T
n?'\.\t |,- givre brillait aux branches de 

\ >̂u« les rayons rouges d'un gros so-
Î T o u S Sait a rnoriton. File_paa« «en 
l f e L ^ a s « t u i de S*'ère, aens même qu * 
K ^ t f m -demande, et, sur la terre qut 
ï L ^ a i t ils marchèrent de ce pae égal, oe-
•SStvmiSSn^aà aibien le. amena^ 

nnrile paix, quel calme desoendatt dans te 
Jur l to Marthe. Elle aussi, « v a t t ^ p t e u r * 
P ^ . 4 ces lourdes angoisses, après cette 
i e ^ V ^ r d ^ K è ' r e - peur etta r-a-
' » d'n-^SwSMa existence- O * ettteéteH 
P ^ « , « . au bras de ce bien-aimé. de cet 
\EÏÏ,% S e u T q » - - * *™M n bien à la 
teuie-r de son orguett. 

n , atteianirent cependant la station En-
Us aueiffw ^ - J l , et i» train serait an-

l l ^ ^ ^ i l s ^ W " " ^ ' «•'»• n'avaient 
t ^ t iourte un m o t * mil» choses rnipor-
l ^ ^ u ^ a v a t e n i ^ «e dire. *>****•*+ 
S r i rféttet-ce pote* la le poatt en ques-

*!lTOù, demanda Si»vs«>. o i vous voir t où 

^Ma^Tcnez'vou*. je suppose. repHqua 
j ^ T a r f l a i ava» an coea voue, un ate-
l » o ù l'on peut eiXrar, sans courir le rU-
e Z de Rencontrer des êtres htirnalne * a 
l î î x «xWnorV recouverts * voilée. Lac-
ete d* v^tre petit hôtel de l'avenue de V9-

? - ! v 5 S v î e n d r f ^ î s%rte Siivère. W 
«rnbie du ravissement Chez mot* 

_ chez voue. 
«• JCSM, leaioura» 

— C* sera difficile, et, paul-elre, pour, 
vous fastidieux à la longue, maie souvent. 

— Les autres Jours, te pourrai .voue 
écrire 7 

— Sans doute. Je ne dépende de personne : 
je suie entièrement abre. 

Alors, il s'aperçut qu'il ne savait pas son 
nom, qu'il ne l'a'-ait jamais connu. 

Bt, avec un embarras qu'il n'essayait mê
me point de cacher, il lai demanda, en cher
chant ses mots i 

— A qut doie-je adresser mes lettres ? 
— A mademoiseae Marthe Osantes sut, 

répondit-elle, à La Varenna-Saiat-Maur. 
Rien * p>us vrai. Elle était redwvenua, 

pour bien des gens et pour elle-même, Mar
the Chantereaux. tout court 

StCjAen arrêté, ette avait do se tenir, pen
dent quelques Jours, à la disposition de te 
Justice et, durant deux semaines encore, este 
était derrreurée .i La Raqutee, les Hafnar 

La force de votante de Marthe ennui, i.<» imw u« .^. ... _. 
lut permettait de supporter o* TnieSna*,! 
•ans rien laisser paraître des révolte* et des 
écreurernenta que cette promiscuité soute 
vait en elle. Et il lui fallait subir ha eondo. 
Msncee constantes d'HaJner, que Gertrud* 
Oftxjrnmodait avec son parfum d'Alsace. 

Plusieurs lois on l'avait conduite 4 Meaux 
et eUe avait du comparaître éxuetatt M. Tes. 
lier. Mais te Juge d'instruction lot parlait 
avec une petitesse extrême, tut AitnmrtSm* 
pardon en quelque sorte d'être forcé, de par 
les devoirs et k» nécessités de aa chareje, 4e 
la faire venir Jusqu'à, lui. Dana cas visitas, 
Josàne Lartigue l'accompagna* et, bien son> 
vent, c'était ell« qui réponoett aux quswttona 
du Juge, coupant la parole h Marine, ayant 
pour excuss rattacheroent si eteeère qtfefte 
portait k sa maîtresse U le désir * M évi
ter fatigues et chagrine. 

D :, Marthe renconitiadt chez le iuge tons 
tes rescects. tous les hccirna_e«. Eue OQH»-

basa qo'H te alsisjnsil, aven uns 
ooovsction mebranteble, en te trouver* mê
lée à ca drame affreux, qui venait briser tout 
à coup te plus belle, te plus enviable ses 
existences. Il avait été obtigô de lui damai* 
der ses secrets les plue In-knes. Et c'était, 
Josinc, oette fois encore, qui avait 

— Dame, monsieur, avait est la i 
Madame. Je ta eomsass bien, ne va pas < 
racontar en'ette n'était sas tnajaare baareu. 
se. Elle ne m* l'a Jamais avoué, à moi 1 mate 
que voulez-vous ! C'était, après traie mois 
ds mariage, un ménage conwre A y an * 
lantL.. 

Joeinc 6ir*>rmiTipait pour s'adresser k ht 
jeune femme elle-même. 

— Pourquoi que tu me tels des vaux, dt< 
sait-elle, est-ce que monsieur te juge n* dos 
point tout savoir I R faut bien ftnir par M 
dire. Eh bien, non 1 Ta n'étais pas heureuse, 
Et auend ta as vu qu'au bout de trois mots, 
quatre au plus. Monsieur a commencé h deV 
coucher... dame, <ra n'était pas fait pour te 
donner de la Joie. 

M. TeSter ayant demsndé quette était ta 
liaison qui avait ou «coaparer " ~ 
asssssssssssssss-i 

— Oh t Je ne sais pae a» teste evaJUeM 
r*pon*u, tes uns disent uns nouveJteX mn| 
je psrtereis phttôt aoor « s aratentteii 

* 


